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Généraux
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Article 432 – Compétitions nationales et pré-nationales
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L’article 432.1 stipule que les compétitions nationales sont les championnats de France organisés par la Fédération :

- LFB, LF2, NF1, NF2, NF3, NF U18 Elite, NF U15 Elite

- NM1, NM2, NM3, NM U18 Elite, NM U15 Elite

Proposition : ajouter les Coupes de France à la liste des compétitions nationales
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2. Règlements 
Sportifs Généraux
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Article 2 – Les joueurs

6

Les Règlements Sportifs Généraux ne prévoient actuellement pas l’obligation d’inscrire un capitaine sur la feuille de marque.

Propositions :

• Prévoir l’obligation d’inscrire un capitaine sur la feuille de marque

• Appliquer une pénalité en cas d’absence de capitaine désigné → Pénalité de 30 euros ?

→ Si validation de la pénalité automatique, à ajouter dans l’annexe 2 des Règlements Sportifs Généraux
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Article 9.1 – Equipements
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2022-2023 2023-2024

« Les numéros doivent être clairement visibles et :

• Ceux qui sont dans le dos doivent avoir une hauteur d’au moins 20

cm,

• Ceux qui sont sur le devant doivent avoir une hauteur d’au moins 10

cm,

• Les chiffres ne doivent pas avoir moins de 2 cm de largeur,

• Les équipes peuvent seulement utiliser des numéros entre 1 à 99, ou

0 et 00,

• Les joueurs d’une même équipe ne peuvent pas porter les mêmes

numéros,

• Toute publicité ou tout logo doit être à au moins 5 cm des numéros »

La FIBA a validé une modification règlementaire indiquant que la

hauteur minimum des numéros de maillot était désormais de 16 cm

dans le dos et 8 cm à l’avant du maillot. Il est également précisé que

toute publicité ou tout logo doit être à au moins 4 cm des chiffres.

Principe : adapter l’article 9.1 en conséquence

Proposition : prévoir une pénalité automatique en cas de non-respect

de l’article 9.1 (actuellement le non-respect entraine l’ouverture d’un

dossier disciplinaire)→ Pénalité de 30 euros ?

→ Si validation de la pénalité automatique, à ajouter dans l’annexe 2 des Règlements Sportifs Généraux
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Annexe 2 – Compétences des Commissions 5x5 – Infractions et 
mesures
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2022-2023 2023-2024

L’infraction « Couleur non autorisée pour un joueur » correspond

au non-respect du nombre maximum de joueurs à inscrire sur la

feuille de marque possédant des licences jaunes et/ou orange(tel

que défini dans les articles 3 des Règlements Sportifs

Particuliers), donc de joueurs non-formés localement.

Proposition : renommer l’infraction de façon plus explicite (par

exemple « nombre maximum de JNFL supérieur au nombre

autorisé »)

Non-respect des règles de participation

Couleur non autorisée pour un joueur
Perte par pénalité de la rencontre
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3. Règlements Sportifs 
Particuliers
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Toutes les divisions seniors (hors LFB)
Article 6 – Obligations sportives
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2022-2023 2023-2024

Les articles 6 des Règlements Sportifs Particuliers prévoient les

obligations sportives suivantes :

1 autre équipe senior de niveau inférieur

+

2 équipes de jeunes de catégories différentes (U20 ou U18 ou U17 ou

U15 ou U13)

OU

1 autre équipe senior de niveau inférieur

+

1 équipe de jeunes (U20 ou U18 ou U17 ou U15 ou U13)

+

1 Ecole Française de MiniBasket labélisée dont le renouvellement de

label couvre la saison en cours

Deux possibilités :

Conserver les obligations sportives actuelles

OU

Donner la possibilité que les équipes U20 puissent remplir les

obligations sportives d’un club pour la catégorie seniors (équipe

réserve) ou pour la catégorie jeunes
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4. Rappel
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Point sur la réforme en NM3
Formule
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Saison 2022-2023 Saison 2023-2024 Saison 2024-2025

Equipes
10 poules de 14 équipes

→ 140 équipes

9 poules de 14 équipes 

→ 126 équipes

8 poules de 14 équipes 

→ 112 équipes

A l’issue 

de la 

saison

• 40 descentes (4 descentes 

par poule)

• 22 montées des 

championnats de Ligues 

Régionales (PNM)

• 4 wild-cards attribuées 

prioritairement :

✓Aux équipes Espoirs 

des clubs de PRO B 

relégués en NM1 ;

✓Aux équipes dont 

l'intérêt local justifie 

l'attribution.

• 36 descentes (4 descentes 

par poule)

• 18 montées des 

championnats de Ligues 

Régionales (PNM)

• 4 wild-cards attribuées 

prioritairement :

✓Aux équipes Espoirs des 

clubs de PRO B 

relégués en NM1 ;

✓Aux équipes dont 

l'intérêt local justifie 

l'attribution. 

• 32 descentes (4 descentes 

par poule)

• 28 montées des 

championnats de Ligues 

Régionales (PNM)

• 4 wild-cards attribuées 

prioritairement :

✓ Aux équipes Espoirs 

des clubs de PRO B 

relégués en NM1 ;

✓ Aux équipes dont 

l'intérêt local justifie 

l'attribution. 
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Point sur la réforme en NM3
Qualifications pour les phases finales
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Saison 2022-2023 (10 poules de 14 équipes)

Le 1er de chaque poule et les 2 meilleurs 2ème accèdent aux phases finales : 3 plateaux de 4 équipes

Le vainqueur de chaque plateau est qualifié pour la finale à 6 afin d’affronter les équipes ultramarines

Le système de plateaux permet de compenser la phase régulière plus longue

Saison 2023-2024 (9 poules de 14 équipes)

Le 1er de chaque poule et les 3 meilleurs 2ème accèdent aux phases finales : 3 plateaux de 4 équipes

Le vainqueur de chaque plateau est qualifié pour la finale à 6 afin d’affronter les équipes ultramarines

Le système de plateaux permet de compenser la phase régulière plus longue

Saison 2024-2025 (8 poules de 14 équipes)

Le 1er de chaque poule et les 4 meilleurs 2ème accèdent aux phases finales : 3 plateaux de 4 équipes

Le vainqueur de chaque plateau est qualifié pour la finale à 6 afin d’affronter les équipes ultramarines

Le système de plateaux permet de compenser la phase régulière plus longue

→ Les équipes qualifiées pour les phases finales montent en NM2 (sous réserve qu’elles satisfassent aux conditions

de participation et qu’elles obtiennent l’autorisation de la Commission de Contrôle de Gestion).




